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Depuis la pandémie, et pour respecter les règles sanitaires, le Conseil Municipal se réunit                    

régulièrement dans la salle des Fêtes.  

Des dossiers importants ont été évoqués lors de la séance du 25 janvier dernier,  notamment le              

devenir du Restaurant «  Au Cornillé  » : 

En liquidation judiciaire, le bar -restaurant   »Au Cornillé  » a ferm® ses portes en d®but dõann®e 

2020. Plusieurs repreneurs potentiels se sont pr®sent®s mais aucun projet nõayant abouti, les ®lus 

ont   d®cid® de proposer au liquidateur de racheter la licence IV et le mat®riel dõexploitation 

(mobilier, ®quipement de cuisineé) au motif de lõint®r°t du maintien du dernier commerce de  

proximité, indispensable au dynamisme de la commune.  

 La mairie est déjà propriétaire des murs et pourra ainsi proposer à la location un local équipé.  

Le conseil municipal a vot® ¨ lõunanimit®  cette acquisition pour un montant global de 10  000 ú 

Autre point, la reconduction ¨ lõunanimit® de la participation communale pour les animations             

« Par-delà les Villages en Anjou  è organis®es par lõOffice de Tourisme Anjou Loir et Sarthe. 

Sous réserve des conditions sanitaires Covid, deux soirées festives se dérouleront donc à           

Cornillé - les-Caves, pendant lõ®t® 2021. Pour m®moire,  succ¯s de la premi¯re ®dition de 2019 avec 

pas moins de 2500 visiteurs sur 8 soirées  
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INFO «COVID» 

Depuis le 16 janvier et pour une durée minimum de 15 jours,  le Premier ministre a annoncé   

lõavanc®e du couvre-feu de 20h00 ¨ 18h00 sur lõensemble du territoire m®tropolitain . 

Lõobjectif du couvre-feu est de limiter les rassemblements durant lesquels les mesures                    

barri¯res sont moins bien appliqu®es et o½ le virus circule rapidement tout en limitant lõimpact 

sur lõ®conomie d®j¨ mise ¨ rude ®preuve par lõ®pid®mie.  

Depuis le 31 janvier, toute entrée en France et toute sortie de notre territoire à destination ou 

en provenance dõun pays ext®rieur ¨ lõUnion europ®enne sont interdites, sauf motif imp®rieux. 

Les entr®es en France, y compris pour lõUnion europ®enne, sont conditionn®es ¨ la pr®sentation 

dõun test PCR n®gatif. Les d®placements dans les Outre-mer sont autorisés uniquement sur motif 

impérieux.  

Alors respectons le plus possible pour éviter un nouveau confinement !!!!  

Pour stopper la pandémie et retrouver une vie normale : Le Vaccin !! 

Depuis début janvier, la campagne de vaccination a commencé , cela permettra de contrôler la 

propagation du virus et de r®duire la mortalit® et la morbidit® li®es ¨ lõinfection virale. 

Un calendrier de vaccination est programmé en fonction des âges et des pathologies des         

personnes, si vous êtes volontaires   

Pour vous faire vacciner vous devez prendre rendez - vous par téléphone (0800 009 110), ou 

Internet (sur le site  santé.fr ).  

Participez à la lutte contre le 

COVID 19 en téléchargeant 

sur votre portable lõapplication 

« TousAntiCovid  » 

о 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

SOUTENONS  

LES PRODUCTEURS LOCAUX !!!  
 

FAITES un drive via «  Le Drive des 

Bois dõAnjou ».  

 https://ww.driveboisdanjou.fr  

    Mairie : Ouverture mardi et jeudi matin  

de 9 h à 12 h et sur rendez - vous 

Port du masque obligatoire  

RAPPEL ACTIVITES «  Seniors  » 
(pour les personnes de 60 ans et +)  

Il reste des places dans le programme  

« Je tõinvite ¨ » organisé à Cornillé par la CCALS.  

Inscription en Mairie  

TRAVAUX DõELAGAGE 

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html

